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Mercredi 29 juin 2022 
CENTRE EUGENE MARQUIS -  Rennes 

Salle du conseil – Visioconférence 

11h 00 – 12 h 30 
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L’ordre du jour 

 

 
 

 

- Labellisation du réseau  
- Validation des rapports d’activités et financier 
- Présentation du programme d’actions 2022-2023 
- Recrutement équipe / organisation cellule de coordination  
- Questions diverses 

 

Emargement 

 

LES PRESENTS (15) 

NOM PRENOM VILLE COLLEGE 

BRIOT Pascal RENNES 3 

BUSIN Emilie RENNES 5 

CASTELLI Joël RENNES 2 

DUBOURG Yves RENNES 3 

DE BOSSCHERE Lucile VANNES 1 

LE GOC-LESAGER  Fabienne BREST 5 

LE GUIL Hélène SAINT GREGOIRE 3 

LEMAITRE Céline RENNES 3 

MANGIN-FERMAUT Camille RENNES 6 

MASSART Nathalie SAINT MALO 5 

NORMAND Claire PLOMELIN 5 

PAROT-MONPETIT  Anny VANNES 1 

PHELIPPOT Samuel BREST 5 

POIZAT Nicolas Pierre VANNES 3 

SALMON Christelle MORLAIX 3 
 

 
 

LES EXCUSÉS MAIS REPRESENTÉS (6) 

NOM PRENOM VILLE COLLÈGE 

BRIANTAIS Stéphanie DINAN 3 

BROUSSE-POTOCKI Josiane VANNES 5 

CHOLET Brigitte RENNES 6 

DESCLOS Hervé SAINT-MALO 1 

HEURTEL Jean-Pierre QUIMPER 3 

LE SCODAN Romuald SAINT-GREGOIRE 1 
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LES EXCUSES NE POUVANT PAS ETRE PRESENTS MAIS AYANT FAIT PART 

DE LEUR INTERET (4) 

BIDEAU Karine QUIMPER 1 

DE BEAULIEU Béatrice VANNES 6 

GANDEMER-
DELIGNIERES Virginie 

RENNES 
1 

MONNIER Anthony BREST 3 
 
 

LES INVITÉES 

- Mme Morgane KERMARREC – Cheffe de Projet – Oncobretagne 
- Mme Marine LACOSTE – Cheffe de Projet – Oncobretagne 
- Mme Laurine POULAIN – stagiaire - Oncobretagne 

 
 

Synthèse de la réunion 

 

INTRODUCTION 

Le Dr Joël CASTELLI introduit l’assemblée générale, remercie les membres d’être présents et rappelle 
l’ordre du jour.   
 
Un document est projeté en séance permettant le déroulé de cette instance.  

 

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS 2021 

Le rapport moral et d’activités est présenté.  
 
Le Dr Joël CASTELLI présente l’équipe de coordination ainsi que leurs missions afin de permettre 
aux instances de savoir à qui s’adresser dans le cadre des projets du réseau.  
 

 Axe 1 : Contribuer à la coordination de l’organisation régionale de l’offre de soins en 
cancérologie et à sa lisibilité 

 
Présentation des annuaires mis à jour par Oncobretagne et de l’annuaire des Soins Oncologiques 
de Support en cours de construction. En cas de questions sur ce dernier sujet, les présents sont 
invités à contacter Mme Marine LACOSTE et Mme Laurine POULAIN.  
 
Annonce de la relecture nationale du référentiel 3C, pour une parution prévue en 
septembre/octobre 2022. Le référentiel, relu collégialement en Groupe Régional 3C, est plutôt 
conforme à l’organisation existante des 3C. 
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Présentation des relations avec les partenaires UCOG et OB’AJA. Le Dr Joël CASTELLI évoque un 
besoin futur de renforcer les liens avec POHO.  
 
Présentation des liens avec les autres structures en cancérologie (CRCDC, RTDF, URPS, OMEDIT) : 
évocation de liens nouveaux avec URPS et l’OMéDIT Bretagne autour d’un travail de 
renforcement de liens avec la ville.  
 

 
 Axe 2 : Promouvoir la qualité et la sécurité des traitements des patients atteints de 

cancer 
 

Mme Morgane KERMARREC présente les résultats de l’étude d’évaluation portant sur la 
complétude des fiches RCP Thorax. La synthèse régionale a été publiée dernièrement sur le 
site internet d’Oncobretagne et diffusée à tous les membres des RCP Thorax de la région via 
les 3C. 
Les actions d’amélioration sont en cours de réflexion par le Groupe Régional 3C, en lien avec 
les cliniciens de la spécialité. 
Faisant suite aux confinements liés à la pandémie de COVID-19, Oncobretagne coordonne une 
étude visant à analyser l’impact de la COVID-19 sur la prise en charge des patients atteints d’un 
cancer colorectal en Bretagne. Après la mise en place du comité scientifique en 2021 
(regroupant une douzaine de cliniciens, 3C, Registre, Centre de coordination des Dépistage), 
Oncobretagne a reçu l’autorisation de la CNIL le 31 décembre 2021.  
Si les premiers résultats ont été exposés au comité scientifique en mai 2022, la phase de recueil 
est encore en cours. Les résultats sont attendus en fin d’année. 

 
Oncobretagne est un vecteur de diffusion pour les référentiels de bonnes pratiques et 
également pour la relecture des documents. 
Il joue également un rôle d’évaluateur quant à la qualité des documents, avant toute demande 
de relecture.  

 
 

 Axe 3 : Développer l’expertise et l’expérimentation de projets communs innovants et 
accompagner les évolutions de l’offre de soins 
 

Présentation du diaporama par le Dr Joël CASTELLI.  
 
 

 Axe 4 : Contribuer à l’information et à la formation des acteurs, des patients et de 
leurs proches sur le parcours de santé en cancérologie 

 
Présentation du diaporama par le Dr Joël CASTELLI. 
 
Annonce d’une discussion à avoir sur le coût de ces journées : est-ce nécessaire de dépenser 
autant ? Comment faire autrement ?  
  

 

Approbation du rapport d’activité 

Le Dr Joël CASTELLI soumet au vote l’approbation par l’assemblée du rapport d’activité : 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 
- Pour : unanimité  
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Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité des votants.  

  
 

RAPPORTS FINANCIERS 2021 

Présentation des rapports financiers (FIR CEM & Association)  

Proposition du rapport financier par Mme Marine LACOSTE. 
Remarque de Mr Pascal BRIOT, le trésorier, quant à la question du Ségur : les salaires ont été 
augmentés compte tenu du dispositif de prime « Ségur ». Toutefois, l’enveloppe FIR 
Oncobretagne n’a pas été revalorisée par l’ARS, dans la mesure où il s’agit d’une enveloppe FIR, 
et non d’une activité tarifée par les tarifs. Ce point a été évoqué à l’ARS, une discussion est en 
cours pour l’actualisation de l’enveloppe. 
Mr Pascal BRIOT propose une action commune entre Oncobretagne et le CEM pour demander 
une régularisation de l’enveloppe et des dépenses liées au FIR. Le Dr Joël CASTELLI est favorable 
à cette proposition.    
 
Le Dr Joël CASTELLI précise qu’une enveloppe est attendue de la part de l’ARS pour prolonger le 
stage de Laurine POULAIN sur un CDD de 6 mois.  

 

Cf. rapport financier sur le power point  
 

Approbation des rapports financiers 

 

Le Dr CASTELLI soumet au vote l’approbation par l’assemblée des rapports financiers :  
- Contre : 0 
- Abstention 0 
- Pour : unanimité.  
 

Les rapports financiers sont approuvés à l’unanimité des votants.  
 

PROGRAMME D’ACTIONS 2022-2023 

Présentation du diaporama par le Dr Joël CASTELLI. 
 
Formation secrétaires RCP : avoir un socle sur ce qui est indispensable dans une fiche RCP. Les 
formations enregistrées ont ensuite pu être diffusées aux professionnels demandeurs.  
 
Appui ARS : le Dr Natacha PRAT-ROBILLARD garde la mission « cancérologie » depuis le départ 
du Dr T. LEVY.  
 
Félicitations de Hélène LE GUIL pour l’organisation de la journée régionale des SOS : intérêt fort 
et remotivation manifestés par les équipes. « Il faut continuer ! » 
 

 

FONCTIONNEMENT DE LA CELLULE DE COORDINATION  

Présentation du diaporama par le Dr Joël CASTELLI. 
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POINTS DIVERS  

Proposition d’augmenter les cotisations au réseau Oncobretagne de 100€ à la place de 40€ pour 
les établissements. 
 
Demande de Mr Pascal BRIOT : est-ce une régulation de principe ? Combien cela rapporterait au 
réseau ? 
Quoiqu’il en soit, Mr Pascal BRIOT se dit favorable à cette proposition : les montants des 
comptes de l’association sont relativement précaires, ce sont des petits montants : augmenter 
les cotisations permettrait de consolider la trésorerie de l’association. Tout ce qui peut venir 
consolider la trésorerie est bénéfique. 
 
Remarque de Mr Yves DUBOURG : dans la mesure où on finit sur un excédent, indiquer ce que 
ça permettrait de faire en plus.  
 
Réponse Dr Joël CASTELLI : on reste très fragile, et si on peut avoir une souplesse pour mettre 
en place des projets c’est plus confortable (ex. embauche de stagiaire, facturation du site 
internet, etc…) 
Ce sera intéressant de faire un retour sur la manière dont seront utilisées ces cotisations. 
 
Réponse de Mme Morgane KERMARREC : des réservations de salle ont parfois dû être annulées 
dans le cadre d’organisation de journées, et il est parfois difficile de réussir à équilibrer le budget 
des journées (si pas assez de laboratoires financeurs par exemple).  
 
Validation par les membres de l’AG de l’augmentation du montant des cotisations à 100€ pour 
les établissements à l’unanimité. La cotisation des membres physiques est maintenue à 20 €. 

 
Le Dr Joël CASTELLI propose de refaire le point lors de la prochaine AG pour voir si 
l’augmentation se justifie, et si les membres décident d’augmenter plus.  
 
Question de Mme Emilie BUSIN : est-ce que la porte reste ouverte à un recrutement futur de 
médecin ? D’autant que l’enveloppe semble ne pas pouvoir le financer ? 
 
Réponse du Dr Joël CASTELLI : il est proposé de se donner le temps de voir ce qu’il en est avec 
le recrutement de Mme Morgane KERMARREC sur la mission de coordination à 50%. Depuis 
deux ans, l’absence de temps médical à la coordination n’entrave en aucun cas le bon 
fonctionnement du réseau, il n’y a pas de raison que ça change.  
 
Pas d’autres remarques des personnes présentes. 

 

La séance est levée à 12h16 


